
Compte-rendu de création de la Chambre Arbitrale 2025  
  

24/10/2024  

  

Amàndil Eremanth, Responsable Règles & Arbitrage sortant, propose un poste de membre de la Chambre 

Arbitrale Fédérale aux autres membres du Bureau, tel qu’exigé dans le règlement de la CAF.  

  

Shâka, Président, se porte candidat.  

Ar-Mandô, Trésorier, se porte candidat.   

Barbecue, Secrétaire, se porte candidat.  

DavaX, Référent OTQ, se porte candidat.  

Amàndil Eremanth, RR&A sortant, se porte candidat. 

  

Amàndil Eremanth propose la dernière place à Coco Painting Stuff, Arbitre officiel, membre sortant de la 

CAF, investi dans le jeu et tête connue des joueurs. Il se porte candidat.  

  

Vote du CA  

Le CA est consulté pour valider l’élection de la CAF.  

  

7 votes exprimés POUR : Puech, Ikorih, Thorongil, GoodBeer, Gilldorc, Vhagar, Bendrums.  

2 votes exprimés BLANC : Amàndil, DavaX. 

4 non exprimés : Coco Painting Stuff, Barbecue, Shâka, Ar-Mandô. 

 

Composition de la CAF 2025 

La Composition de la CAF est validée, ainsi :  

Amàndil Eremanth, Shâka, Ar-Mandô, Coco Painting Stuff, Barbecue, DavaX, sont élus. 

 

 

Élection du RR&A 2025 

Amàndil Eremanth, RR&A sortant, se porte candidat à sa succession. 

Aucune autre candidature n’est déclarée.  

Amàndil Eremanth est réélu à l’unanimité par les membres de la CAF. 

 

 

Modification des modalités d’élection de la CAF 

Le CA est consulté par Amàndil Eremanth qui propose de modifier les modalités d’élection de la CAF, afin 

qu’elle suive le calendrier fédéral. Cela permet d’éviter de devoir recomposer la CAF deux fois par an (une 

fois après l’AG et une fois en janvier), chose un peu lourde d’un point de vue administrative. 

 

Modification de la Charte Arbitrale : en rouge ci-dessous. 

 



Ces modifications sont validées par le CA. La Charte Arbitrale est modifiée en conséquence. 

 

10 votes exprimés POUR : Amàndil Eremanth, Ar-Mandô, Barbecue, DavaX, Puech, Ikorih, Thorongil, 

GoodBeer, Vhagar, Bendrums.  

3 non exprimés : Coco Painting Stuff, Shâka, Gilldorc. 

 

 

 

Pour la Chambre Arbitrale Fédérale, 

Le Référent Règles & Arbitrage 

Amàndil Eremanth. 

[…] 

Composition et élection  
1- Le RRA (Référent Règles & Arbitrage) en est le Responsable. Il gère le compte mail et le compte 

Discord associé. Après chaque AG ayant renouvelé le CA, le RRA sortant doit faire réélire une 

nouvelle Chambre Arbitrale Fédérale, qui siège jusqu’à l’AG suivante. 

2- Les autres membres du Bureau en sont membres de droit (cependant, ils peuvent refuser d'y 

participer s’ils ne s’estiment pas légitimes ou pas disponibles par exemple).  

3- Le Responsable peut y adjoindre d'autres adhérents de son choix, jusqu'à atteindre les 6 membres.   

4- Le Responsable doit proposer et faire valider en CA la composition et la qualité des membres du 

Conseil.  

5- La Chambre est ainsi nommée pour une année (jusqu’à la tenue de l’AG suivante). Le RRA est 

ensuite élu, parmi les membres de la Chambre, par lesdits membres. Si aucun membre de la 

Chambre ne se propose, la Chambre est dissoute et le RRA sortant doit faire élire une nouvelle 

Chambre selon les modalités décrites plus haut.  

6- En cas de modification du Bureau ou de désistement d'un membre en cours d'année, le RRA doit 

le remplacer au plus vite selon les mêmes conditions et faire de la même façon valider la nouvelle 

Chambre au CA.  

7- Lorsque l'un de ses membres est concerné par une affaire en tant qu'accusé ou que plaignant, la 

Chambre suspend temporairement le membre le temps de juger l'affaire, et peut le remplacer à la 

volée par un membre temporaire.   

 

[…] 

L’élection du Référent Règles-Arbitrage est faite après chaque AG ayant renouvelé le CA. Il est élu par 

les membres de la Chambre Arbitrale Fédérale et doit en faire partie. Le Président de la FFTM est 

responsable d’organiser l’élection de la CAF et celle du RRA sous quinzaine après élection du nouveau 

Bureau.   

 

Il doit convenir d’une modalité permettant à un quorum de 90% (Arrondi à l’inférieur) des membres 

d’exprimer un suffrage.   

Durant cette période, chaque candidat a un droit de campagne auprès de ses pairs. L’élection est faite par 

bulletin ouvert et le RRA est élu à la majorité des suffrages exprimés. 

 

[…] 

 


